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ARTICLE ADDITIONNEL

APRESL'ARTICLE PREMIER, insérer |'article suivant:

«Avant le 1% janvier 2006, le Gouvernement remettra au Parlement un rapport détaillé sur
I"impact du changement de statut d’ Aéroports de Paris sur la situation des personnels ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le texte prévoit que la transformation de la forme juridique d’ Aéroports de Paris n'aura
pas de conségquence sur le régime juridique auquel sont soumis les personnels. Cependant, cette
précision ne semble pas garantir le contenu des statuts de personnels, celui-ci étant établi par un
conseil d administration qui va étre modifié. Aussi un rapport détaillé permettra au |égislateur d’ étre
parfaitement éclairé sur la situation des personnels.
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